
LE DOUZIÈME PROVISOIRE 
DEVANT LA CHAMBRE 

• • • • (SUIT» OC LA PREMl tRS PAO») 

Le projet est adopté 
L'ensemble du projet e s t adopte par 

524 contre 33. 
1 A Chambre adopte ensuite plusieurs 

projeta de toi. Elle décide de se réunir 
le soir pour discuter le projet sur les 
blés. Séance suspendue à 18 h. 38 Jus
qu'à 21 heures. 

M. Marin demande aux socialistes :e 
qu'ils feraient si. demain, oi. leur pro
posait de réduire les traitements de fonc
tionnaires. 

MM. Marin et Ren&udel esquissent une 
passe d'armes sur la participation gou
vernementale des socialistes et sur 
l'Union Nationale. M Marin déclare aux 
socialistes qu'aujourd'hui ses amis tien
nent à séparer les socialistes des radi
caux M. Marin conclu u en annonçant 
qu'il déposera des amendements au pro
jet de douzième. 

Le discours de M. Chéron 
M. Chéron monte à la tribun" et re

mercié M. Lamoureux de son exposé 
précis et clair. 

c Les Français sont assez grands gar-
çous pour connaître la vérité. Us doivent 
comprendre l'urgence des sacrifices in
dispensables ». 

Il expose les difficultés actuelles de 
la Trésorerie. 

t Depuis 1930. les déficits budgétaires 
se sont élevés à 17 milliards. Carence 
de l'Allîmagne. déficit ferroviaire, etc... 
ont surchargé la Trésorerie. Il est im
possible que la France reste dans cette 
position. Le gouvernement s'engage à 
apporter un projet de restauration dès 
Janvier LA comptabilité publique doit 
être réformée pour permettre au Parle
ment de connaître sans cesse la situa
tion exacte des recettes et des dépenses 
Posons la totalité du problème et la tota
lité de la solution ». 

<( Ma doctrine est opposée à tout 
recours à l'emprunt pour faire face 

aux dépenses budgétaires... » 
m Ma doctrine, comme celle de votre 

commission des finances, est opposée à 
tout recours à l'emprunt pour faire face 
aux dépenses budgétaires. La caisse 
d'amortissement ne trouvera pas de plus 
ardent défenseur que mol. Il n'est pas 
passible de maintenir un déficit de 15 
millions par Jour ». 

Le ministre précise que ce déficit de 15 
millions par jour concerne uniquement 
les chemins de fer et qu'il s'agit d'y re
médier au plus tôt. 

Le gouvernement préparera son pro
jet de restauration dans un esprit de 
reorganisation administrative En atten
dant il est nécessaire de donner à l'Etat 
des moyens de Trésorerie. La somme de 
5 milliards de bons est celle prévue par 
M Poincaré. Le Trésor ne doit pas être 
réduit à des expédients. 

« Je ne serai pas bavard... » 
M. Chéron. — M Marin m'a reproché 

de n'avoir pas fait connaître les prochai
nes décisions du gouvernement. J'ai re
marqué que chaque fois que l'on annon
ce d'avance des mesures d'économie, on 
est sûr de provoquer des coalitions. Aus
si ne serai-jc pas bavard . Je ne dirai rien 
jusqu'au Jour où J'apporterai mon projet. 

» Je veux, toutefois, préciser quelques 
principes. Si les impôts existants étalent 
payés par chacun avec une égale bonne 
fo i les rendements seraient plus élevés. 
Sans aucune tracasserie. Je trouverai des 
moyens pratiques de mettre fin à des dé
faillances par trop choquantes. Il faut 
hacher les dépenses et proscrire sans pi-
plé tout gaspillage. Le sacrifice consenti 
par le patriotisme des rentiers ne peut, 
•ans crainte d'injustice, ne pas être ré
clamé à d'antres. Mais il faut savoir pré
pare! les réformes d'accord ave<- les in
téressés. • 

Une question de volonté 
» Vous avez le droit, le devoir d'exiger 

du ministre des Finances de se montrer 
à hauteur des circonstances. Vous ne de
vez douter ni de son énergie, ni de sa 
ténacité, pour bien servir la République. 
Le régime parlementaire serait en cause 
s'il était incapable de présider au réta
blissement de l'équilibre budgétaire. Vous 
aiderez donc le ministre à accomplir sa 
tftche C'est une question de volonté ; la 
mienne ne manquera pas au pays, vous 
en avez l'assurance. 

» Le gouvernement a la volonté de sup
primer les emplois inutiles et de n'en 
pas créer de nouveaux ». 

M. CSiéron s'attache à démontrer que 
le projet de douzième a été calculé de fa
çon extrêmement prudente. Il souligne 
que le Trésor n'a une couverture assurée 
que jusqu'au 31 décembre. M. Chéron ré
pond à diverses interventions de MM. 
de Tinguy du Fouet, L. Bertin, Bedouoe, 
etc.., etc... 

La discussion générale du douzième est 
close. 

La discussion des articles 
L'après-midi, la Chambre a poursuivi 

l'examen du projet et procédé à la dis
cussion des articles. 

M. Bamette, député communiste du 
Nord, proteste contre la diminution des 
salaires. Il approuve les dockers du 
Havre et de Dunkerque de s'être mis en 
grève et réclame pour eux un secours 
d'un'million et la liberté de manifester. 
L'orateur demande également que l'on 
élève le taux de la pension des mineurs 
retraités. 

Les articles 1. 3, et 3 sont votés : ou
verture du budget général de 4.835.472.843 
francs de crédits et 467.154.244 francs au 
Btre des budgets annexes applicables au 
mois de janvier. / 

Les fonctionnaires 
des Régions Libérées 

M. Falcox dépose un amendement ten
dant a ce qu'on ne crée aucun emploi 
nouveau dans les administrations de 
l'Etat et s'étonne qu'on ouvre des con
cours, alors qu'on pourrait commencer 
par reclasser les fonctionnaires des Ré
glons Libérées. 
} M. Lamoureux estime que le gouverne

ment devrait obliger ces fonctionnaires 
â' accepter les postés qu'on leur propose 
dans les autres administrations. 

M Chéron répond qu'un décret pa
raîtra à 1' «.Officiel » dans trois JJUTS. 

Devant rengagement pris par le mi
nistre des Finances, l'amendement Falcoz 
est retiré. 

Les articles 4 à 8 (Impôts et revenus 
autorisés) sont votes. 

Le contingentement des boissons 
M. de Tinguy du Fouet, député de la 

Vendée, demande la disjonction de l'arti
cle 9 (contingents pour les vins, cidres, 
les poirés' et-les bières, par rapport aux 
accroissements ou aux diminutions de 
population). ' 

e L'article 9, déclare-t-il, fait, en effet, 
une distinction injustifiable entre les 
régions libérées et tes autres ». 

M. Chéron accepte la disjonction de 
l'article 9. Celle-ci est ordonnée. 

L'article 10 (la présente loi est appli
cable aux départements recouvrés) est 
adopté. 

Un amendement de M. Louis Marin 
tendant à disjoindre l'article 11 qui vise 
la convention passée entre l'Etat et la 
Caisse d'amortissement est repoussé par 
514 voix contre 50. 

Le retrait des petites coupures 
M. Lef as demande qu'il ne soit retiré 

de billets de cinq francs de la circula
tion qu'autant que ceux-ci seront rem
placés par des pièces divisionnaires. 

M. Lamoureux réplique que le délai de 
retrait des coupures sera prorogé jus
qu'au 31 décembre 1933, ce qui permettra 
de donner satisfaction à cette demande. 

L'émission de 5 milliards 
de Bons do Trésor 

A l'article 13, M. Louis Marin soutient 
un amendement tendant à réduire rémis
sion de bons du Trésor à deux nilliards 
au lieu de cinq milliards demandés par 
le gouvernement. 

M. DelesaUe, député du Pas-de-Calais, 
demande, en un amendement, que l'émis
sion de bons du Trésor soit limitée à 
quatre milliards. 

M. P.-E. Flandln s'élève contre une 
émission aussi considérable qu'il redoute 
de voir pet?r sur le crédit public. 

L'ancien ministre des Finances rap
pelle que les dix-huit milliards laissés par 
M Chéron dans les caisses du Trésor 
ont été rapidement dépensés, mais obser
ve que le déficit budgétaire de dix-sept 
milliards est responsable de cette sai
gnée, n demande qu'on n'institue pas 
une période de facilités de dépenses. 

M. Chéron. — J'ai la fierté de dire 
que ma présence au ministère des Finan
ces est le signe que cette période a pris 
fin. Quand j'ai quitté le ministère des 
Finances, le Trésor contenait 17 milliards 
071 millions. Un an après, il ne contient 
plus rien. Voua, la vérité. 

M Chéron fait remarquer qul l ne 
s'agit que d'une faculté d'émission e t il 
rappelle qu'il a annoncé, le matin, qu'il 
préparait un projet de redressement. 

La question de confiance 
Finalement. M. Chéron pose la ques

tion de confiance et maintient sa de
mande de cinq milliards. 

Là-dessus une longue discussion s'en
gage entre MM. Lamoureux et Flandtn, 
celui-ci estimant que le gouvernement 
n'a pas besoin de cinq milliards pour le 
mois de janvier, alors que le rapporteur 
général Justifie les besoins d e la. Tréso
rerie. Puis on passe au vote. 

L'amendement de M. Maria, tendant à 
limiter à deux milliards l'émission de 
bons du Trésor, combattu par le gouver
nement qui pose la question de confian
ce et par la commission des finances, est 
repoussé par 400 voix contre 194. 

L'amendement d e M. DelesaUe (limi
tation & quatre milliards) est r"poussé 
dans les mêmes conditions par 349 veis 
contre 235. 

Les articles 13 à 16 sont adoptés. 
Les articles 18 à 20 sont adoptés. 
M. Kamette. député communiste du 

Nord, demande la suppression de l'arti*-
cle 20 (dépenses de guerre). L'amende
ment est repoussé. 

Les articles 20 à 40 sont adoptes. 
L'émission de 1.300 millions 

d'obligations de chemins de fer 
Sur l'article 41 (émission d'obligations 

par les réseaux de chemins de fer), M. 
de Tinguy du Poet proteste contre le 
fait que sur la proposition de M Moch, 
le montant maximum a été abaissé de 
deux milliards à 1.300 millions. 

M. Moch. — Les réseaux voulaient de
mander la permission d'émettre pour 
six milliards d'obligations avec 1.300 mil
lions pour un mois, on est donc au-des
sus de leurs demandes. 

M. Chéron déclare que le ministre des 
Travaux publics a accepté le chiffre 
de 1.300 millions adopté par la commis
sion.. 

L'article est adopté, ainsi que les der
niers articles du projet. 

Avant de passer au vote sur l'ensemble 
on entend encore M. Louis Marin, qui 
déclare refuser son vote à M. Chéron que 
soutiennent les socialistes. 

M. Braeke, député du Nord, réplique 
que ses amis considèrent le projet de 
douzième comme la planche jetée sur 
le ruisseau pour arriver au véritable 
budget. 

M. Braeke. — Il ne s'agit pas de voter 
le budget, mais de donner à l'Etat le 
moyen de vivre pendant un mois. Noua 
constatons, d'ailleurs, qul l y a un com
mencement de réduction des dépenses 
militaires et que des assurances ont été 
données aux fonctionnaires et anciens 
combattants menacés par certains pro
jets. Dans ces conditions, nous voterons 
le projet. 

LE REMPLOI 
DES DOMMAGES DE GUERRE 
La Chamore a adopté e n fin de séan

ce la proposition de toi de M. Des Re
tours, tendant S proroger les délais pour 
le dépôt des Justifications de remploi 
e n matière de dommages de guerre. 

LE DÉLAI D'EXPULSION 
DES LOCATAIRES 
COMMERÇANTS 

Sur le rapport de M. Tasso. la Cham
bre a voté un projet de loi maintenant 
e n place jusqu'au 1er avril 1933 les lo
cataires commerçants frappés d'expul
sion. 

AU SÉNAT 

LES FRAUDES FISCALES 

La levée de l'immunité 
parlementaire de trois sénateurs 

repoussée par 122 voix contre 116 
La séance d'hier, au Sénat, a été assez 

mouvementée. La Haute Assemblée avait 
à discuter les conclusions du rapport de 
la commission chargée d'examiner la 
demande en autorisation de poursuivre 
trois membres du Sénat Impliqués dans 
les affaires de fraudes fiscales. 

M. Régnier, rapporteur, conclut au re
fus de l'autorisation, pour des raisons 
de principe. H estime que le dossier est 
loin d'être probant et proteste contre la 
publicité faite autour de cette affaire 
et l'atmosphère de scandale dont o n l'a 
entourée. 

Cette thèse est combattue par le garde 
des sceaux qui s'élève contre les termes 
employés par M. Régnier à l'égard du 
procureur général et assure que la loi 
est applicable aux personnes impliquées 
dans l'affaire de fraude. 

M. François Saint-Maur appui M. Ré
gnier et démontre qu'au surplus, i l ne 
saurait être question d'entraver l'action 
de la justice puisque la session parle
mentaire va être close et que l'immunité 
parlementaire tombe d'elle-même devant 
l'intersession. 

Après pointage, le Sénat refuse la le
vée de l'immunité parlementaire de MM. 
Jourdain, Schrameck et Vlellard, par 
123 voix contre 116. 

L'élection des membres 
des tribunaux de commerce 

L'ordre du Jour appelle la discussion 
du projet de loi modifié par la Cham
bre relatif aux élections des membres des 
tribunaux de commerce. 

M. Buhan, rapporteur, insiste pour 
que le texte soumis soit adopté sans 
modification, afin qu'il devienne défi
nitif. 

Ce projet est adopté. 

La titularisation des instituteurs 
stagiaires 

Une proposition de loi relative à la 
titularisation des instituteurs et institu
trices suppléants, intérimaires et sta
giaires pourvus seulement du brevet élé
mentaire est également adopté, dans le 
texte élaboré par la commission. 

Il en est de même d'une proposition 
de résolution Invitant le ministre à 
ordonner par circulaires la communica
tion des rapports d'inspection aux per
se .inel des écoles primaires supérieures, 
des écoles normales, des lycées et des 
collèges. 

Le dépôt du douzième provisoire 
M Chéron, ministre des Finances, 

dépose le projet portant ouverture de 
crédits provisoires au titre de l'exercice 
1933. 

La séance est levée à : "* h. 25. Séance 
aujourd'hui, à 18 heures. 

TROIS TRAINS ONT DÉRAILLÉ 
EN ESPAGNE, DONT DEUX 

AU MEME ENDROIT 
On mande de Madrid qu'un accident 

de chemin de fer s'est produit près de la 
petite gare de Vacar. Un train de mar
chandises a déraillé. Deux employés ont 
été grièvement blessés et on croit qu'il y 
a deux morts sous les débris d'un wagon. 

n train de secours a été immédiate
ment envoyé sur les lieux de l'accident, 
afin de soigner les blessés et de déblayer 
les voies. 

De son côté, l'express Barcelone-Ma
drid a déraillé à l'entrée de la gare de 
Irastoren ; U n'y eut aucune victime. 
Seuls, la locomotive e t le fourgon de 
queue ont été endommagés. 

Quelques heures plus tard, l'express 
Madrid-Barcelone a déraillé au même 
endroit. Cette coïncidence a fait penser, 
tout d'abord, à un acte de sabotage, mais 
l'enquête aussitôt ouverte par les auto
rités de la province et par les services 
de contrôle de l'Etat, a permis d'établir 
que les deux accidents sont purement 
fortuits et qu'Us sont dûs, l'un à un 
important retard du train ayant motivé 
une erreur d'aiguillage, l'autre a l'im
prudence du machiniste de l'express. Par 
suite des dégâts occasionnés à la vole par 
les deux déraillements, tous les trains 
entre Barcelone et Madrid ont subi 
3 heures de retard. 

UN HÉROS 
DE LA GUERRE 

A SAINT AMAND 
ISUITE IOE) 

H faut qu'il se sauve par ses propres 
moyens. Il faudrait dès tors un roman 
pour conter sa vie. II se terre dans la 
forêt de Raisinés, puis sur les Instances 
de M. Paul Manche il vient se réfugier 
chez ce dernier et pendant trois mois et 
demi il reste caché dans une citerne. 

n revoit son épouse et son fils, mais 
les Allemands qui veulent découvrir sa 
retraite Interrogent Mme Albaret la mal
traitent, la martyrisent avec autant de 
cruauté que la pauvre femme tombe ma
lade. Son état va s'aggravant ; deux ans 
plus tard elle succombera. 

En janvier 1916, M Albaret qui veut 
retourner en France reprendre sa mis
sion, se décide à tenter de passer la 
frontière hollandaise. Trois fois 11 échoue. 

H revient a Rasâtes où demeurent ses 
beaux-parents, n est dénoncé par un 
traître, arrêté. Il saute de l'auto qui l'em
mène à Manbenge sous bonne escorte et 
reprend sa vie errante. 

Le 1er mai, alors qu'il repart vers la 
Hollande, il est arrêté de nouveau, à Jeu-
mont cette fois. Les Allemands connais
sent en partie le rôle qu'il a Joué. Le 
conseil de guerre le Juge à Maubeuge. 
On ne possède pas de précisions sur la 
tâche qu'il a accomplie mais qu'importe. 
On le condamne à mort. Le 1er juin, il 
est emmené pour être exécuté. Le pelo
ton est rangé devant lui lorsque l'on 
apporte un ordre : surseoir. Une nou
velle dénonciation a appris au comman
dant de place que le 10 septembre 1915. 
à 6 h. 30, un avion français a déposé 
c l'espion » dans les lignes allemandes, 
à Saint-Amand. Cette précision qui de
vrait servir ses juges va le sauver ; en 
effet, ses amis de Saint-Amand et de 
Rouâtes ont forgé un alibi pour cette 
date. C'est un soldat allemand en per
sonne qui déclare que le 10 septembre. 
Albaret se trouvait à Rotules. 

La dernière évasion 
On l'a relâche mais c'est pour l'embri

gader dans une colonne de c travail
leurs ». Il travaille comme beaucoup de 
ces bons Français enrôlés de force, oui 
sabotent l'ouvrage. Il trouve encore avec 
des amis le 'moyen de renseigner utile
ment les Alliés. 

Le 10 octobre 1618, nouvelle alerte. 
Cette fois on a relaté aux Allemands, 
tout au long et en détail, ce qu'il a fait 
depuis quatre ans. Il est emprisonné a 
Valendennes puis dirigé vers la prison 
de Mons où se poursuit l'instruction de 
son procès. Le 3 novembre, dans la soirée, 
il s'évade de la cellule. Quelques Jours 
plus tard l'armistice lui apportait la 
délivrance, le salut, non point hélas, la 
fin de ses misères car sa santé s'était 
durement ressentie des longues et dou
loureuses épreuves. Il mène une vie de 
reclus dans sa maison de la rue de la 
Poste, entouré de l'affection de sa famil
le et de l'estime de toute la population 

n a conscience d'avoir fait son devoir, 
c'est sa seule Joie. H mérite une satisfac
tion, la digne récompense de sa bravoure. 
le ruban rouge qui parera avec honneur 
cette poitrine qu'il tendit vaillamment 
devant les fusils des ennemis. 

L. B. 

LE BANDIT D'ORESMAUX 
A CESSÉ... 

LA GRÈVE DE LA FAIM 
Nous avons annoncé, il y a quelque 

temps, que Michel Gallet, le bandit 
il'Orasmaux, faisait la grève de la, faim 
à la prison d'Amiens. 

11 a été transporté a l'Hôte t-Dieu 
dans un état de faiblesse extrême, mais 
aussitôt arrivé, il a manifesté le désir 
de s'alimenter. 

Dans la journée d'hier, il a absorbé 
une quantité appréciable de lait ; son 
estomac, fatigué par un long Jeûne, 
refuse pour le moment tout aliment 
solide. . . - . '• 

Gallet comparaîtra devant le jury de 
la Somme, au mois d'avril. 

LE ROI D'EGYPTE 
échappa à un attentat 

On mande du Caire que l'on a trouvé 
une bombe chargée à la dynamite dissi
mulée dans les jardins d'une école gou
vernementale d'ingénieurs que le roi 
Pouad devait inaugurer l'après-midi En 
dépit de cette tentative d'assassinat, le 
souverain a tenu à présider la cérémonie 
d'ouverture et dans son discours a ren
du hommage à la perspicacité de la 
police. 

UNE MANUFACTURE 
DE CHAUSSURES INCENDIÉE 

A PÉRUWELZ 

(De notre Rédaction belge) 
Pendant la nuit de lundi à mardi, le 

feu s'est déclaré dans les magasins de la 
manufacture de chaussures de M. Emile 
Bourgeois, rue de la Station, à Péruwelz. 

Le feu, d'une extrême violence, a ga
gné rapidement les étages et les ateliers. 

M. et Mme Bourgeois et leurs enfants 
n'ont eu que le temps de se sauver par 
le jardin. La manufacture a été détruite. 

LAMENTABLE DRAME 
A URVILLERS 

PRÈS DE SAINT-QUENTIN 

Un jeune homme a tué son amie 
âgée de 16 ans, et s'est suicidé 
Sur la route de Saint^uent in à 

La Fère, au croisement de la route 
dltancourt à Urvulers, au lieu dit c Cor
net d'Or », très connu des Saint-Quenti-
nois et où se déroule chaque année le 
Circuit de l'Aisne, est situé un café tenu 
par les époux Pierre Baudry-Mereier. à 
l'enseigne du « Cornet d'Or ». 

Les époux ont trais enfants, dont une 
fille. Charlotte, Agée de seize ans. 

Depuis le 1er décembre, cette Jolie 
brunette aidait ses parents dans le ser
vice du café. 

Une amourette 
Parmi les clients était pensionnaire le 

ncinmé Marcel Basquin. 20 ans, hé à 
La Flamengrie, ouvrier agricole chez 
M. Faucheux, à Urvulers. 

La chambre occupée par Basquin était 
située au premier étage, non loto de celle 
de Charlotte Baudry. Une amourette na
quit entre tes deux jeunes gens. Les 
époux Baudry, qui avaient remarqué les 
sentiments de leur pensionnaire pour 
leur fille, avaient prié dernièrement Bas
quin de chercher pension' ailleurs. Ce 
dernier se fit menaçant, mais an n'y 
prêta pas attention. 

Hier matin, sans rien faire paraître. 
Basquin gagna sa chambre pour faire 
ses paquets. La jeune fille, qui était allée 
pendant les fêtés de Noël à une noce, 
était restée au lit. Vers neuf heures, sa 
mère alla la réveiller et lui porter du 
café. La Jeune fille lui dit : « Je m'ha
bille et je descends ». 

Vers dix heures, sa mère ne l'ayant pas 
vue et ayant entendu un bruit sourd 
dans la chambre du pensionnaire, re
monta et trouva la chambre de sa fille 
déserte et la chambre de son pension
naire fermée à clef. 

Un mort, une mourante 
Percevant un râle, elle enfonça la 

porte. Elle vit sur le lit sa fille, le visage 
en sang, la tempe trouée par une balle 
de carabine. Basquin c'-sait sur la des
cente de lit, couché sur le ventre dans 
une mare de sang". La carabine, qu'il pos
sédait depuis quelque temps, se trouvait 
à ses côtés. H avait cessé de vivre. Quant 
à la Jeune fille, malgré les soins qui lui 
furent prodigués par le docteur mandé 
d'urgence, elle expirait peu après. 

Le meurtre a-Ml été commis froide
ment ou avec le consentement de la 
Jeune fille ? L'enquête ouverte seule 
pourra le dire. 

Le baptême d'un filleul 
de M. Albert Lebrun 

à Wasquehal 

Le chef de l'Etat était représenté 
par M" Thellier, avocat 

au barreau de Lille 
Nous annoncions le 6 décembre der

nier, que M. Lebrun, président de la 
République avait bien voulu accepter 
d'être le parrain du jeune Guy-Albert 
Vanrapenbusch, onzième enfant d'une 
honnête famille ouvrière de Wasque
hal, les époux Etienne Vanrapenbusch-
Van Loocfce, habitant une coquette mai
son de la Loi Loucheur, au N° 17 de la 
rue du Pont, quartier de l'Allumette. 

Le baptême de l'heureux filleul du 
Président de la République, a été célé
bré hier mardi, à 17 h., par M. l'abbé 
Florin, curé de la paroisse Saint-Cle-
m e n t du Capreau. 

Mme Henri Détailleur, la marraine, 
accompagnait M* Thellier, avocat au 
Barreau de Lille, représentant M. Albert 
Lebrun, Président de la République, à 
cette cérémoniéqui se déroula selon le 
rite habituel, au milieu d'une foule nom
breuse. A la sortie de l'église, où la foule-
enfantine dominait, la gracieuse mar
raine et le généreux parrain firent une 
large distribution de dragées et le cor
tège se dirigea ensuite vers la maison 
familiale de la rue du Pont, où un 
Joyeux dîner de famille clôtura cette 
belle Journée. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Merrcedl IS désambre. -
Soleil. le»er, 7 h. 46 ; coucher. 15 h. 59 ; 
Lune : lever. 9 h. 8 ; coucher. 16 h. 50. 

Aujourd'hui Saints-Innocents. — De
main : Salute-Eléonore. 

MÉTÉOROLOGIE. — Station de Lille. — 
Observations faites le Î7 décembre teW. » 
18 h. : Baromètre : 770 mm. 7 ; baisse de
puis la veille, à 18 h. : 1 tum. 9 ; Thermo
mètre : Fronde : 6.8 ; Minîrna : 1.8 ; Ma-
xlma 6.5 ; rtat hygrométrique : 01 -, Hau
teur d'eau tombée depuis la «vill»-. à 18 b.: 
Néant : Direction <• vent : Sed-Sud-Ouest; 
Force : Assez fort -, Direction des nuages : 
Pas d'observation -, Etat du ciel . couvert : 
Temps probablo pour mercredi : Un pou 
Irold i Brumeux. 

PRÉVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. -
Réglsn Nsrd. — Temps passable : Ciel cou
vert, brumeux. Quelques pluies intermitteii-
tes ; Vent modéré. — Minimum sans chan
gement sur la veiUe. 

NOMINATIONS. — Sont nommés : Plai
dent du tribunal d'N«-»brouck : M. Macaire, 
avoué, docteur en droit ; Procureur de la 
République a Avcsne», M. Da Andréi», avo
cat général à Pau. 

DEUIL. — On annonce la mort survenue 
a Oraoe», de il. Edmond Berger, chef du 
Service Commercial de la maison Oauthler. 
à valmolmnM, professeur de comptabilité 
aux Ecoles Académiques de Valenciennes, 
gradué en droit, grand mutilé de guerre. 

Le défunt n'était âgé que de 36 ans; engage 
volonta're. U fut grièvement blessé et réfor
mé, engagé S nouveau dans l'aviation il 
fit un» chute dans la Marne et ne remit 
Jamais complètement de cette blessure. 

APRÈS L'ASSASSINAT 
du garde champêtre 

de Noyeiles-sous-Lens 

Cwojdzûuki, répondra d'abord 
vendredi, devant les jufes 

de Béthune, de ses cambriolages 
Le l'olonais Antoine ' Cwojdzynski, 

l'assassin du garde Duclermortfer, de 
Noyeiles-toue-t-ent, va répondre de ses 
cambriolages. 

C'est en effet a. l'audience de ven
dredi 3J décembre, à 14 heures, çua 
le bandit comparaîtra devant le tri-
buna, correctionnel, pour les cambrio
lages qu'il a commis à Noyait— —n». 
Leos, chez MM. Lasselin et Blanquart 
et aux établissements « Quiva ». à 
Sallaumines. 

On sait qu'en tenant tête aux gen
darmes qui étaient allés pour l'arrêter, 
l'assassiu-cambrioleur avait reçu une 
blessure à l'abdomen qui avait méces-
sité d'abord son admission à l'hôpital 
de Lens, pui§ à l'infirmerie de la 
prison de Béthune. 

Après les soins qui lui furent donnés 
le criminel est aujourd'hui à peu près 
rétabli ; en tout cas, vu s o n état, le 
cambrioleur sera extrait de la maison 
d'arrêt pour être mené par le tunnel 
qui relie la maison d'arrêt au palais 
de justice, afin d'y être jugé. 

UN FIANCÉ JALOUX 
JOUA DU REVOLVER 
PRÈS D'ABBEVILLE 

Au cours de la nuit de lundi a mardi 
on a amené, à l'Hôtel-Dieu d'Abtaville, 
une jeune fille de dix-huit ans, em
ployée dans un grand magasin du 
Treport, qui avait été blessée de trois 
coups de revolver par un jeune homme, 
Louis Thierte, vingt-cinq ans, plâtrier, 
à Forges-les-Eaux. 

L'enquête ouverte par la gendarme
rie a révélé que ce drame avait été 
causé par la jalousie. Les jeunes gens 
avaient passé ensemble les fêtes de 
Noël et dans la journée de lundi, au 
moment où Mlle Hénocq rentrait chez, 
elle, elle rencontra son ami qui lui 
reprocha de s'être montrée trop aima
ble avec d'autres jeunes gens. Avant 
que Mlle Hénocq ait eu le temps de 
prendre la fuite, il lui a tiré quatre 
coups de revolver. 

La jeune fille a été atteinte au côté 
trauche de la gorge, dans la main gau
che et dans l'épaule droite. 

Louis Thierte, qui avait pris la fuite, 
est allé peu après se constituer prison
nier. — Mlle Hénocq a été opérée à 
1 Hôtel-Dieu d'Abbeville. Son état sem
blé assez grave. 

L'HORRIBLE CRIME 
D'UN MAUVAIS MARI 

A LILLE 
( S U I T ! OC LA 

LA FUGUE D'UN GARÇONNET 
D'HAILLICOURT, SE TERMINA 

A AIRE-SUR-LA-LYS 
Ces jours derniers, un Jeune homme 

d- 14 ans. V. J-, demeurant à Hailli-
cmtrt, avait quitté le domicile de ses 
perenta anrt-s une remontrance de son 
père. Il avait décidé de se rendre eu 
Belgique, mais, arrivé à Aire-sur-ia-
Lys, né connaissant pas la route, il 
s'adressa une une personne do la ville 
qui lui indiqua que le canal, qui va 
d'Aire en Belgique, était le plus SÛT 
moyen d'arriver a bon port. 

Comme il était déjà tard, le j^uns 
garçon ne voulant pas coucher a la 
belle étoile, alla sonner à la porte de 
l'agent de police Courselle. 

Ce dernier l'inwwTOïsea et ayant cons-
;..- qu'il ne possédait ni--papiers ni 
argent, le fit héberger dans un local 
et informa ses parents. 

Le lendemain ceux-ci vinrent recher
cher l'enfant prodifruo et le sermonè-
rent P i e u s e m e n t . 11 a promis de ne 
plus recommencer. 

««» — 

Les décrets relatifs 
au chômage partiel 

Une délégation conduite 
par M. P. Delconrt, dépoté, 

a déposé une protestation 
à la Préfecture da Nord 

Comme suite à une réunion qui s'était 
tenue samedi, vers 16 h., à la mairie de 
Denain, sous la présidence de M. Fran
çois Lefebvre, ancien député, maire de 
Denain, et qui groupait une quarantaine 
de maires des cantons de Denain, Bou-
chain, Carnières, Solesmea, il fut décidé 
qu'une délégation se rendrait merdi 27 
décembre, à la Préfecture du Nord. 

A l'heure prévue. 15 h., cette déléga
tion a été reçue hier par M. Roger Lan-
geron, préfet du Nord, assisté de Mil . 
Verlomme, secrétaire général du Nord ; 
Lévesque, directeur des services de la 
main-d'œuvre. 

Disons que cette délégation comprenait 
environ 15 membres, dont MM. François 
Lefebvre, maire de Demain ; Rossy, Le-
gay, Waxin, Bracheiet, conseillers géné
raux du Nord, et qu'elle fut présentée 
par M. Pierre Delcourt, député du Nord, 
qui exposa à M. le Préfet le but de la 
visite. 

Il s'agissait de protester contre les 
conséquences des décrets relatifs au chô
mage partiel. 

Les membres de la délégation expo
sèrent différents cas particuliers, signa
lèrent les refus de secours opposés par 
l'Administration à de nombreux chô
meurs partiels. 

M. le Préfet a fait connaître qu l l 
transmettrait ces doléances à M. le mi
nistre du Travail, et lui signalerait les 
cas particuliers dont il avait été saisi. 

11 - répond pourtant clairement et 
avec précision aux questions que nous 
lui posons. Il donne des détails qui 
touchent au cynisme. Mais parfois, la 
mémoire lui manque sur l'âge de s a 
femme, te nombre de ses enfants... 

« J'ai dû frapper trop fort... M 
Après avoir récité son état civil, il 

nous dit avoir été longtemps mineur 
à La Bassoe, puis avoir éle oblige de 
quitter le métier a cause de cinq 
maladies. Il n'a, parait-il, jamais été 
alcoolique : son D«Z, qui est décidé
ment un modèle du genre, il le doit, 
ou plutôt il en doit la coloration et 
le volume au vin qu'on lui fit boire 
pendant la guerre. Il montra, sor 
l'instrument du crime. .' le marteau 
sanglant qui forme la queue de fer 
de la hache, et précise que c'est avec 
ça qu'il a frappe. Puis soudain, avv : 
une pointe d'iuqulétude, il dit : « Je 
crois que J'ai frappé trop fort. Oh oui, 
j'ai du frapper trop fort... » 

Pourquoi a-t-il frappe T Parce que ta 
feirime refusait d'aller chercher un 
docteur qti'il réclamait depuis plu
sieurs jours. Alors, il est allé chercher 
l i hache a la cave et, revenu dans la 
cuisine on l'épouse faisait la lessive, 
il a frappé quatre, cinq lois, il ne sait 
plus très bien. 

Il veut bien dire aussi ses histoires 
de famille. Il n'était pas heureux. Sa 
femme et les aines étaient contre lui. 
Mais la benjamine. Eva, celle qui a 
assisté au meurtre. « ça. c'est un petit 
anae ». 

Tout cela est débité avec bonne 
srâce, sans réticences, chaque chose 
étant contée d'un trait chaque fois 
qu'on la demande, sans aucune 
révolte. 

Antre son de cloche 
Rentrées de leur travail, Mlle Odèt'd 

et sa cadette sont prévenues et con
duites au commissariat, où M. Delreux 
le secrétaire les interroge. Les pauvres 
jeunes filles sont en larmes. Pendant 
crue la cadette étouffe ses sanglots 
dans un mouchoir, i'alnée répond à 
travers s«s larmes. Elle dit toute son 
indignation et celle de la famille pour 
le père. 

Toujours, il les a rendus malheu
reux. Paresseux à l'excès, il travaillait 
très irrégulièrement, trois ou quatre 
mois par an. et gardait l'argent qu'il 
gagnait « pour ses vieux jours ». 

Il a taté un peu de tous les métiers, 
mais a surtout été mineur et doit 
toucher une pension à partie d'avm 
prochain. Il a aussi été chef de chan. 
ner à Luchon. Il a bu pas mal, mais 
depuis dix ans, il paraît s'abstenir, 
puisqu'il ne sort plus de chez lui. 
prétextant une maladie. Sa fainéantise 
pst telle qu'il ne pratique pas Journel
lement l'hvgiène la plus élémentaire. 

Interrogée sur la question du docteur 
Mlle Odette répond qu'un jour, elle 
rtvait été chercher un médecin à Leos, 
Le résultat de la visite fut que Charte» 
était probablement asthmatlmie : mais 
;.-> lendemain, il s'était moqué de sa 
femme et de ses enfant» H avaù 
<-l,nn;é et siîfié toute la matinée. A 
partir de ce jour, on ne tint plus 
compte de ses plaintes et on lui répon
dit oti'il n'avait qu'à aller lui-même 
chez un docteur. 

Mlle Odette termine en disant dan9 
un sanglot : « Si ça arrive, c'est qua 
nous avions toujours tout caché. » 

L'état de la victime 
Nous avons** pris une dernière fois 

d i s nouvelles de la victime hier, à 
vingt-trois heure?. L'opération qui fol 
pratiqué* vers vingt heures a réussi, 
mais les médecins déclarent que l'état 
de Mme Chàrlet reste fort alarmant, 

HORAIRE «*»5TRAINS de la Cf du HOKO 

Ç o i w e r t u r * rau<t* 

Les lauréats de la Société 
des Sciences 

de l'Agriculture 
et des Arts de Lille 

C'est le dimanche 3 janvier, à 18 h , 
que, a Lille, en la salle Industrielle, rue 
de l'Hôpital-Militaire, aura lieu l'assem
blée générale de la « Société des Scien
ces, de l'Agriculture et des Art* » de 
Lille. 

Au cours de cette séance aura lieu la 
distribution des récompenses. Voici la 
liste des principaux prix : 

Grande médaille Léonard Danel à M. 
Antoine Malatray, directeur général de 
la Compagnie des Mines de Béthune. 
déjà officier de la Légion d'honneur et 
chevalier de l'ordre de Leopold. 

Grand prix Knhlmann à M. André 
Duparque, maître de conférences et de 
pétrographie à la Faculté des Sciences 
de t i l le . 

Prix Bippolyte Verly, de Beauvals. a 
M. J. Lonwick, romancier. 

Prix G. Dnbar (Mutualité), a M. H. 
Dupont, négociant, à Lille, vice-présldenï 
des Sauveteurs du Nord et du Pa*de-
Calais. 

Prix d'histoire, à M. Emile Coornaert, 
directeur d'études à l'école des hautes 

Prix Louis Danel, à M. Maurice Braa-
re, docteur es-sciences. 

Prix de littérature, à M. H. DerriDe, 
avocat au barreau de Lille. 

Prix de musique, à M. l'abbé Delperte, 
de La Madeleine, directeur de la revue 
liturgique et musicale. 

Prix Delphin-Pettt (Arts), à M. Julien 
Deturck, graveur. 

Prix Boldoduc. à M. P. Maurois, ar
tiste peintre lillois et graveur. 

flEtmXETON DU 98 DECEMBRE. — N. 11 

Georges SPITZMULLER 

- Une farouche ardeur gonfla son être 
révolté devant la cruauté du sort. Il sen
t i t «on cœur battre avec frénésie... son 
sang courir plus rapide. Il perçut toute 
t> sève de son corps. 

n retomba, désespéré, sur la natte. 
' La-bas, des vieillards, prés de la tombe, 
décidaient de son existence, à lui. Jeune 
homme, plein de jours et d'années l 
" Là porte s'ouvre soudain. L'interprète 
parait. Mauregard frissonne. 

— Sois rassuré, prononce le vieillard. 
La djemâa ne veut pas ta mort !... Elle 
pardonne, parce qu'elle juge que tes 
blessures t'ont été infligées par le mara
bout dont tu avals profané le sanctuaire. 
pe saint t'a lui-même puni. 

Mauregard respire... Mais l'autre re
prend plus grave : 

— Seulement, tu resteras le prison
nier du douar.- Tu seras l'un des ser
viteurs de l'amin.. Tu ne retourneras 
.plus jamais dans ta patrie, puisque tu 
« s eu l'audace de pénétrer dans les ter-
TCS. des fidèles U 

Stéphane frémit, le cosar serré, et le 
tordjman continue : 

— Loue Dieu de l'indulgence des an
ciens du village 1... Et désormais, tache 
de contenter Si-Ahmed-Oobrinl, ton maî
tre. Il est grand, juste et fort ; U sait 
châtier qui le mérite.... 

Puis, devant le silence de Mauregard, 
l'homme abrège son discours : 

- Dés que tu seras guéri, an te dira 
quel service on attend de toi, ici.. Main
tenant, repose et dors e n paix. 

Le vieillard disparut, laissant le blessé 
saisi d'une angoisse nouvelle. . 

EN ESCLAVAGE 

Durant une quinzaine de jours, Sté
phane demeura dans la petite chambre 
et fut tout & fait tranquille, 

Une vieille femme venait le soigner. 
C'était une n^tr""» introduite tout* 
jeune au Maroc par ces caravanes qui 
s'en vont jusqu'au Tchad et en ramenant 
des esclaves de couleur, infortunés qui 
n'ont plus d'espoir de revoir leur pays. 

Obassa était ridée et parcheminée. La 
teinte noire de sa peau blanchissait par 
places. EU* passait pour sorcière, es t* 
naissait les simples des montagnes, gué
rissait les blessures et conjurait les 
mauvais sorts Jetés sur les bestiaux. 

Dans le village, et même lana la ré
gion environnante, elle remplissait les 
fonctions de médecin, car on sait que 
les Marocains n'ont pas de docteurs. 

Fût-ce à cause des remèdes magiques 
de la négresse ou de sa propre consti
tution, robuste et saine, que Mauregard 
dut d'être vite rétabli ?.. Bientôt, sa 
plaie profonde, commença à se cicatri
ser et les souffrances, en même temps, 
s'apaisèrent. 

Le Jeune homme put se lever, mais 11 
était bel et bien emprisonné et ne pou
vait franchir le seuil de sa chambre, 
toujours soigneusement verrouillée 

Peu à peu, U négresse Ohassa se fa
miliarisait avec Mauregard, et lui te
nait des conversations qui devenaient de 
plus en plus afffectueuses même. Bile lui 
apprenait le'langage du pays. 

Elle s'intéressait à ce jeune homme 
doux et paisible qui la traitait avec 
égards. L'esclave, la « noire » habituée 
aux brutalités des Mograbins, s'étonnait 
de trouver chez un blanc cette cordialité 
accueillante et égals. 

Pour elle, en effet, les blancs étalent 
d'une essence supérieure. Elle se souve
nait que. la-bas. dans son village des 
bords du Tchad, les hommes de sa racé 
parlaient avec admiration des Français 
qui occupaient le Gabon, le Sénégal, 
l'Algérie : et fis redoutaient leurs armes 
terribles, ravies, certainement, à la di
vinité. 

| AUSSI, on Jour. Obassa. dlt-sBe. «n sou-
• riant 4 BUfrinan* : 

— Tôt tranquille, parce que toi partir 
bientôt 

I Le captif se récria : 
L — Comment partlrais-Je d'Ici ?... Ja 

mais. Je ne le pourrai, hélas I... Ne suis-
je pas enfermé ?..- Et, dehors, on doit 
surveiller tous mes gestes. 

— Oui ! approuva Obassa... Seulement, 
tu es français et les gens de ton pays 
sont puissants !... Us pénétreront un 
jour jusqu'ici et te délivreront... Sûre
ment I 

Stéphane haussa les épaules à ces pa
roles qui (ui semblaient un verbiage se
rais ou une puérile consolation. Mais la 
négresse insista : 

— Tu ne me crois pas ?... Ce que Je 
te dis là, c'est aussi l'avis des notables 
de ce village... Sl-Ahmed-Oobrini voulait 
te faire mettre à mort, lui : mais les 
vieillards du douar ont été d'un* opi
nion contraire. Us ont dit que ce serait 
une faute grave qui pourrait entraîner 
da rudes châtiments pour la tribu le Jour 
où les roumis entreraient dans ces mon
tagnes... 

Au reste, la vieille expliquait avec vo
lubilité : 

— Tu dois être, parmi ceux de ta pa
trie, un chef, un homme puissant et ri
che. Aussi, on a déjà dû s'apercevoir 
de ta disparition-. On te recherchera et, 
si l'on retrouve tes traces, qu'on vienne 
tel demander des oomptss. U vaut mieux 
que tu sets vivant et que les tiens n'aient 
pas à venger ta mort. 

— Ainsi, murmura le captif, l'amin 
ventait me faire périr ? 

— Oui... n est cruel, haineux, et voue 
une haine farouche aux « roumis ». 
Quand tu seras guéri, tu vas être tor

turé, sache-le '•••• Si-Ahmed est un maître 
exigeant et dur I... 

Stéphane poussa un soupir. Il allait 
connaître des tourments physiques et 
des souffrances morales : seul, le hasard 
ou une intervention divine pourraient 
l'arracher à cet enfer. 

Longtemps, pourtant, les paroles de 
la négresse hantèrent sa mémoire. L'es
pérance et la détresse se partageaient 

! son cœur : la colère aussi, quand il pen
sait à Morris Godfrey. 

Ah ! retrouver le misérable... se ven
ger ! 

Bientôt, l'amin Jugea bon d'instruire 
lui-même le prisonnier du sort qui l'at
tendait Ce fut, comme d'habitude. Abl 
de-kader. l'interprète, qui traduisit au 
Jeune homme les volontés de Si-Ahmed-
Oobrini. 

— Tu vas sortir d'ici. Le seigneur amin 
possède hors du village un grand jar
din potager et un verger magnifique. 
Les arbres et les plantes ont besoin 
d'eau. Une noria en fournit, 'c'est toi 
fournit C'est toi qui la feras fonction
ner, s 

Ce mot de « noria » ne dit pas grand-
chose à Mauregard n pensa qull s'a
gissait d'une pompe aspirante et ne put 
donc rien préjuger de la besogne qu'on 
lui assignait. 

— Le rouml peut-il commencer à tra
vailler ? demanda le chef à Obassa qui 
se trouvait près du prisonnier. 

— Oui... balbutia la vieille, hésitante. , Une main venait de se poser sur l'é-
— Bon 1 Demain matin, Abdelkader, I paule de Mauregard endormi. 

tu conduiras cet homme au Jardin. j Le jeune homme s'éveilla en sursaut 
A peine fut-il sorti, que la négresse se dressa e t aux vagues clartés de l'au

be mit à hocher la tête d'un air apitoyé, be, reconnut le torjman. 
L'interprète transmit à Mauregard les j Abdelkader n'avait pas le visage froid 
ordres de l'amin, puis quitta la cham- et presque hostile qu'il affectait en pré-
bre à son tour. Alors, tandis qu'elle re- sence dé l'amin. Il répéta, la voix plus 
faisait le pansement du jeune homme, i douce : 
Obassa prononça d'un air triste •: _ Lève-toi » Je vais te conduire au 

— Ah ! pauvre seigneur, comme tu j a r d i n d e si-Ahmed, car c'est aujour- , 
vas souffrir >-:-__j»u'ai_-Jf_-5

af--<!n f1*8^* dliul que tu commences ton travaU. 
Docilement Mauregard quitta la natte 

que que tu pouvais commencer à tra
vailler !... Mais je ne savais plus, j'é
tais tellement troublée ?... Si-Ahmed me 
terrifie par sa seule présence.- Ah I 
pardonne-moi ! 

Avec un sourire indulgent, Mauregard 
répondit : 

— Calme-toi. mon amie.- Je n'ai rien 
& te pardonner.- Je suis prisonnier. Je 
dois obéir... Un peu plus t ô t un peu plus 
tard.- Ne crains pas pour moi ; Je sau-

| rai supporter mon sort 
Avec une vénération fervente, la né

gresse saisit brusquement une des mains 
du jeune homme et la couvrit de bai
sers. 

Et, Stéphane, surpris, lui vit It» yeux 
emplis de larmes. 

xa 
LA NORIA 

— Lève-toi !.- Je vais te conduire au 
jardin. 

où U était étendu 
A la porte, il vit la cour blanchâtre 

sous les premières lueurs de l'aurore, les 
arbres et les plantas encore Immobilisés 
dans le repos nocturne, doux aux végé
taux eux-mêmes. 

Derrière l'interprète, Stéphane traver
sa la galerie et arriva au couloir exté
rieur. Peu après, les deux hommes étaient 
sur l'esplanade du village devant le mur 
d'enceinte de la demeure de l'amin. 

Des Marocains apparaissaient an seuil 
des gourbis. Les uns, pioche sur le dos. 
s'éloignaient vers les monts : d'eutrvs 
tiraient hors d'un appentis des charruea 
ou des instruments aratoires. 

Plus lob), les bergers poussaient de
vant eux. avec des cris gutturaux, leurs 
moutons sales et leurs chèvres étfques. 
ou de petits boeufs roux, bas sur nattes, 
tachés de blanc et Ug noir. 

ftts 


